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Naviguer en période de volatilité des marchés pendant la crise 

Même si les investisseurs s’efforcent de se concentrer sur leurs objectifs à long terme, la crise sanitaire peut s’avérer 
très éprouvante au cours des périodes de volatilité des marchés plus élevée que la normale, comme celle que nous 
venons de traverser ces dernières semaines.  

La COVID-19 a eu un impact sans précédent sur la société. Le ralentissement mondial des marchés financiers, la 
grave incidence sur le monde des affaires, les mises à pied des effectifs et les ennuis de santé personnels se sont 
traduits par la peur, l’incertitude et les défis financiers. Face à un tel climat, les investisseurs pourraient être tentés 
de prendre des décisions émotionnelles qui ne concordent pas avec leur stratégie de placement à long terme (et qui 
pourraient même nuire à leur stratégie). 

En matière de placement, il faut éviter les décisions basées sur les émotions pouvant 
vous nuire à long terme 

Les marchés boursiers ont toujours fluctué et d’importants déclins occasionnels du marché sont à prévoir et font 
partie des cycles du marché normaux. Bien qu’il puisse être effrayant de voir chuter la valeur de vos placements, la 
clé consiste à adopter une stratégie à long terme prévoyant de telles chutes puis à s’en tenir à cette stratégie. Le fait 
de se départir de placements dont la valeur est en baisse pour les convertir en argent comptant revient à vendre à 
perte et vous prive des occasions de reprise. Souvent, les investisseurs ont l’impression qu’ils doivent tenter quelque 
chose à tout prix pour exercer un contrôle sur leurs épargnes si durement acquises. Cela leur procure le faux 
sentiment d’avoir « au moins tout essayé ». Cependant, dans la plupart des cas, le meilleur plan d’action est de ne 
rien changer. En effet, il est trop tard pour prévenir les pertes, alors vous devez demeurer en bonne position pour la 
reprise. Voici certains conseils à ne pas oublier : 

• Personne ne sait à coup sûr comment les marchés réagiront à court terme ni à quel moment leur 

reprise s’amorcera. Les investisseurs peuvent être tentés d’anticiper le marché et de vendre leurs placements 

lorsque, selon eux, ceux-ci ont atteint leur pic, en attendant d’acheter lors d’un creux. Le jeu n’en vaut pas la 

chandelle. En conservant vos placements, vous participerez à la reprise des marchés en temps et lieu.  

• Lorsque vous cotisez de façon régulière aux fonds liés aux valeurs du 

marché, vous utilisez la volatilité du marché à votre avantage. Lorsque les 

marchés vont bien, vous achetez moins d’unités de vos fonds puisque le prix 

unitaire est plus élevé. Toutefois, lorsque les marchés sont en déclin, vous recevez 

davantage d’unités de vos fonds pour le même montant en dollars. Cela diminue 

votre coût moyen par unité et vous permet de réaliser immédiatement un profit 

grâce aux unités acquises pendant le creux du marché. Lorsque les marchés 

rebondiront, vous aurez la possibilité de réaliser des rendements plus élevés car 

vous détiendrez un plus grand nombre d’unités dont la valeur ira croissant. 

Pour les investisseurs qui approchent de la retraite 

Les investisseurs ayant pleinement investi dans des fonds liés aux valeurs du marché et qui prévoient prendre leur 
retraite dans un délai de cinq ans pourraient songer à diriger leurs cotisations futures vers un compte à intérêt 
garanti, un fonds du marché monétaire ou un fonds obligataire à faible risque. Cela mettrait une partie de leur 
portefeuille à l’abri des grandes fluctuations du marché et leur offrirait une option sûre pour leur revenu de retraite 
parmi les différents stades du cycle du marché.  

Pour passer en revue votre stratégie de placement et vos objectifs de retraite, veuillez communiquer avec l’équipe 
de Reuter Benefits composée de conseillers et conseillères titulaires d’un permis au 1-800-666-0142 ou par courriel 
à retire@reuterbenefits.com . 
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